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Comité Régional de Programmation des fonds européens Bourgogne-Franche-Comté 
et Massif du Jura

FEDER - FSE – FEADER

Périodes de programmation 2014-2020 et 2021-2027

Compte rendu

Consultation écrite du 17 au 24 novembre 2023

Le comité régional de programmation commun aux trois fonds structurels et d’investissement européens (FESI) en 
Bourgogne-Franche-Comté a fait l’objet d’une consultation écrite de ses membres qui s’est déroulée du 17 au 24 
novembre 2023. Celle-ci a porté sur des dossiers du programme régional de développement rural (PDR) Franche-
Comté, du programme de développement rural (PDR) Bourgogne, du programme FEDER FSE 2014-2020 Franche-
Comté et Massif du Jura, et du programme FEDER FSE 2014-2020 Bourgogne.

Les dossiers inscrits à l’ordre du jour du comité ont été déposés sur l’espace « comite-programmation/crp-bfc » du 
site internet www.europe-bfc.eu.

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt les membres du CRP ont été prévenus de l’existence d’un formulaire d’abstention 
à retourner, complété et signé à l’autorité de gestion le cas échéant.

http://www.europe-bfc.eu/
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1. Présentation des dossiers FEADER Franche-Comté – PDR 2014-2022

A. Programmation initiale FEADER

34 dossiers ont été présentés pour avis au comité de programmation pour un montant total de FEADER de     
1 109 800,00 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

programmation

6.1 A - Dotation jeune agriculteur (DJA) 34  1 109 800,00 €  1 468 250,00 € Favorable

TOTAL Programmé 34  1 109 800,00 €  1 468 250,00 € 

B. Dossiers présentés pour information

1 dossier a été présenté pour information suite à la modification du plan de financement, sans impact financier sur 
l’aide FEADER (aide plafonnée).

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

7.4.A - Investissement dans la mise en place, 
l'amélioration et le développement des services de 
bases locaux pour la population rurale

1  -   € -18 915,66 € pour information

TOTAL Déprogrammé 1  -   € -18 915,66 € 

2. Présentation des dossiers FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022

A. Programmation initiale FEADER

33 dossiers ont été présentés pour avis au comité de programmation pour un montant total de FEADER de      
1 031 014,00 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

programmation

6.1.1 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 33  1 031 014,00 €  1 288 767,50 € Favorable

TOTAL Programmé 33  1 031 014,00 €  1 288 767,50 € 

B. Dossiers présentés pour information

66 dossiers ont été présentés pour information suite à la modification du plan de financement, au solde ou à l’abandon 
des projets pour un montant total de FEADER de 304 258,12 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

1.1.1 - Formation professionnelle et acquisition de 
compétences en agriculture et foresterie 3 -56 428,96 € -106 469,75 € pour information

4.1.1 - Modernisation classique 6 -4 419,91 € -8 339,39 € pour information
4.1.2R - Investissements dans les équipements 
productifs dans les exploitations agricoles (PVE, AB, 
CUMA) - Relance EURI

3 -4 407,90 € -4 407,90 € pour information

4.2.1 - Investissements dans les IAA 1 -21 538,51 € -40 638,70 € pour information

4.2.1R - Investissements dans les IAA - Relance EURI 1 -137 400,55 € -137 400,55 € pour information
4.3.2 - Investissements dans les dessertes forestières 
et voies stratégiques d'accès aux massifs forestiers 8 -22 239,03 € -41 960,43 € pour information

4.3.2b - Investissements dans les voies stratégiques 
d'accès aux massifs forestiers 7 -21 300,14 € -40 188,94 € pour information

4.4.1 - Investissements non productifs - Plantons des 
haies 24 -29 276,69 € -55 238,86 € pour information
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6.1.1 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 1 -1 600,00 € -2 000,00 € pour information

7.6.1 - Animation Natura 2000 1 -308,00 € -581,13 € pour information

7.6.2 - Contrats Natura 2000 1 -213,70 € -403,21 € pour information

7.6.4 - Lutte contre la prédation 9 -4 569,22 € -8 621,16 € pour information

8.6.1 - Transformation de peuplements inadaptés 1 -555,60 € -1 048,30 € pour information

TOTAL Déprogrammé 66 -304 258,21 € -447 298,32 € 
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1. Présentation des dossiers FEDER FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura
(cf. annexe 1)

A. Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER et FSE

Priorité 1 - Développer une économie régionale innovante et compétitive

Objectif 
spécifique

Type 
d'action

N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 

FEDER

1.1 3 BFC001006 PROJET 
SARCOPHAGE

SAS VAISON 
SPORTS

1 251 288,00 € 563 079,00 € 45,00 %

Le projet est innovant car il prévoit d'intégrer une coque "sarcophage" complètement autonome pour la protection des 
réservoirs. Ce système permettra de s'affranchir de l'amortissement des chocs par l'effet de masse. De plus, il est prévu à 
terme de proposer des solutions hydrogènes sur des véhicules lourds à fortes contraintes. Enfin, il répond au domaine de 
spécialisation intelligente (RIS3) "Solution pour une mobilité durable, intelligente et connectée". En effet, ces véhicules 
sont souvent équipés de moteurs diesel. Un moteur hydrogène permettrait de limiter l'impact carbone pour ce type de 
véhicule.

1.3 1 BFC000034 AUGMENTATION 
DES CAPACITES 
DE FABRICATION 
OREILLER

LA COMPAGNIE 
DUMAS

899 276,00 €  178 747,00 € 19,88 %

Le projet soutenu par le FEDER consiste en l’investissement dans des machines de nouvelle génération sur un principe 
de fonctionnement totalement innovant permettant de fabriquer beaucoup plus efficacement notamment les articles 
oreillers. De plus, grâce à la mise en place d'une ligne de production innovante, la société pourra réduire considérablement 
les déchets liés à l'exploitation et réduire les risques de TMS pour les salariés.

Priorité 2 - Développer une économie régionale tournée vers le numérique, au bénéfice des citoyens, 
des entreprises et des pouvoirs public

Objectif 
spécifiqu

e

Type 
d'actio

n
N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 

FEDER

1.2 3 BFC001850 eTICSS, la 
plateforme e-
Parcours BFC en 
appui à la prise en 
charge 
pluriprofessionnell
e

GRADES - 
BOURGOGN
E FRANCHE 
COMTE

17 500 000,00 € 10 500 000,00 € 60,00 %

Le projet eTICSS (e-Territoire Innovant Coordonné Santé Social) propose des nouveaux services numériques à 
destination de la population Bourgogne-Franche-Comté. A travers ce projet, le GRADeS - Bourgogne-Franche-Comté 
répond à l'enjeu de développer des plates-formes de services d'e-santé à l'échelle de la région.

.

Priorité 3 - Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité

Objectif 
spécifique

Type 
d'action

N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 

FEDER

2.7 2 BFC000491 Amélioration de la 
qualité nocturne

Parc naturel 
régional des 
Ballons des 
Vosges

 110 128,40 €  63 099,00 € 57,30 %

Répondant aux enjeux stratégiques nationaux et régionaux de biodiversité, au SRADDET et à la charte du Parc, le projet 
"Amélioration de la qualité nocturne" s'articule autour de trois modules répartis entre 2023 et 2025 : la connaissance et la 
planification d'une trame noire sur l'ensemble du territoire du Parc, la mise en œuvre et évaluation de solutions sur sites 
pilotes, la communication et valorisation des actions. Pour l'ensemble des modules, les acteurs publics, privés et associatifs 
ainsi que les citoyens seront concertés. Les enjeux nocturnes, encore peu conscientisés malgré leur importance, méritent 
d'être mis en lumière et appropriés par tous pour mieux vivre la nuit et protéger et restaurer les continuités écologiques de 
ce territoire de montagne aux paysages et à la biodiversité riches et fragiles.
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Priorité 4 – Développer l’orientation et l’offre de formation régionale ( FSE +) 

Objectif 
spécifique

Type 
d'action

N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 

FEDER

4.5 2 BFC000586 La Fabrik de 
l'Orientation

CCI METROPOLE 
DE BOURGOGNE

 335 801,85 €  201 480,00 € 60,00 %

Cette opération vise à améliorer la qualité de l'orientation professionnelle pour faire en sorte que l'orientation soit un véritable 
choix et non une affectation par défaut. Pour cela, la CCI propose au public de participer à des actions de découverte dans 
les établissements scolaires, des entretiens individuels d’aide à l’orientation, tester des métiers lors de Labs, utiliser la réalité 
augmenter pour s’immerger dans des univers professionnels, accéder à des services en ligne (blog, site unbonstage), 
participer à des forums… La CCI propose également aux entreprises de participer aux actions de découverte, de diffuser 
leurs offres des stages et alternances et à valoriser leur marque employeur.

4.5 2 BFC000593 Orientation 2022 CMAR BFC  612 499,24 €  367 499,55 € 60,00 %

Cette opération vise à informer et sensibiliser un public majoritairement jeune (Collégiens, lycéens, apprentis, étudiants, 
grand public) sur les métiers de l'Artisanat et les voies de formation pour accéder à ces métiers. L’Objectif principal est de 
préparer à des choix d'orientation éclairés, en informant, outillant et facilitant la rencontre avec le monde de l'entreprise.
Les actions déployées sont :
- Informations collectives sur les métiers de l'artisanat
- Ateliers pratiques « s'outiller pour s'orienter »
- Actions spécifiques : stages en entreprise, appui possible individuel à la concrétisation du projet de formation 
professionnelle, et parcours de suivi de classes.

B. Dossiers FEDER présentés pour information

Priorité 1 - Développer une économie régionale innovante et compétitive

OS TA N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total en 

cours FEDER Taux 
FEDER Motif 

1.1 1 BFC000772 Visio3D+ IMMERTECH 963 499,61 € 492 205,26 € 51,09%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2023

1.1 1 BFC000779

IBIS : Imagérie sur 
embryons de poulet 
pour le développement 
thérapeutique pré-
clinique des Bio-
ImmunothérapieS

INSERM DR EST 753 977,72 € 677 177,72 € 89,81%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2024

1.1 1 BFC000785
Visio3D + : Immersive 
collaboration for better 
engagement

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE  856 295,54 € 506 295,54 € 59,13%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2025

1.1 1 BFC000788

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE 8 023 853,29 € 7 209 053,29 € 89,85%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2026

1.1 1 BFC000792

DEFI Seniors : vers 
une Digestion 
microbienne Efficace 
des FIbres chez les 
Seniors - Cas du 
cheval

LAB TO FIELD 569 486,50 € 314 001,00 € 55,14%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2027

1.1 1 BFC000793 i-NanoT
CENTRE GEORGES 
FRANCOIS 
LECLERC

2 612 791,59 € 2 117 479,59 € 81,04%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2028

1.1 1 BFC000796

Projet DEFI Seniors : 
vers une Digestion 
microbienne Efficace 
des FIbres chez les 
Seniors - Cas du 
cheval

INSTITUT 
NATIONAL 
SUPERIEUR DES 
SCIENCES 
AGRONOMIQUES 
DE 
L'ALIMENTATION 
ET DE 
L'ENVIRONNEMENT

221 422,24 € 118 941,65 € 53,72%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2029

1.1 1 BFC000797

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

UNIVERSITE DE 
BESANCON 2 458 995,89 € 1 630 823,38 € 66,32%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2030
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1.1 1 BFC000798

Innovations de 
Nanovecteurs 
Theranostiques (i-
NanoT)

DELPHARM DIJON 1 898 835,95 € 1 229 368,37 € 64,74%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2031

1.1 1 BFC000804

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

VIVEXIA 705 000,00 € 564 000,00 € 80,00%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2032

1.1 1 BFC000805

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

SONSAS 1 983 827,50 € 1 444 812,50 € 72,83%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2033

1.1 1 BFC000808

Innovations de 
Nanovecteurs 
Théranostiques (i-
NanoT)

CHU DIJON 
BOURGOGNE 1 406 141,85 € 987 620,95 € 70,24%

Rejet du dossier 
par le comité de 
sélection de l'AAP 
du 4 juillet 2034
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2. Présentation des dossiers FEDER FSE 2014-2020 Franche-Comté et Massif du Jura
(cf. annexe 2)

A. Modifications de dossiers FEDER présentées pour avis

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire OS Coût total en 
cours FEDER Taux 

FEDER

FC0028086 32088 Réhabilitation d'un 
immeuble de 40 logements 
collectifs « Cours COLBERT » 
situé 8, cours Colbert à LONS LE 
SAUNIER 39000

La Maison pour tous 
SCIC HLM

3.2 672 231,38 € 140 000,00 € 20,83 %

Modification du plan de financement sans impact sur le FEDER
FC0032124 Fonds de prêts relance FEDER 

REACT EU - Programme 
Opérationnel Franche-Comté

BPIFRANCE 9.1 44 595 862,20 € 12 741 675,00 28,57 %

Prolongement exceptionnel jusqu'au 31/12/2023 et réabondement à hauteur de 1,5 M€ FEDER

3. Présentation des dossiers FEDER FSE 2014-2020 Bourgogne
(cf. annexe 3)

A. Modifications de dossiers FEDER présentés pour avis

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire OS Coût total en 
cours FEDER Taux 

FEDER

BG0030787 RENOVATION 
ENERGETIQUE DE 171 
LOGEMENTS - LA DESERTE 
A MACON

MACON HABITAT 
OFFICE PUBLIC 
DE L'HABITAT DE 
MACONNAIS 
BEAUJOLAIS 
AGGLOMERATION

5.1 2 608 949,39 € 598 500,00 € 22,94 %

Prolongation de la période de réalisation de 4 mois. Prolongation de la période d'éligibilité de 3 mois. Subvention 
complémentaire Région. Assiette, montant et taux FEDER inchangés
BG0030783 Aménagement de deux 

sentiers partagés : Rue des 
Blanches-Fleurs et Pont des 
Oies

MAIRIE DE 
BEAUNE

5.3 482 629,42 € 241 314,71 € 50,00%

Prolongation de la période de réalisation d'1 an. Prolongation de la période d'éligibilité de 5 mois
BG0032489 Fonds FEDER REACT-EU 

RELANCE
BPIFRANCE 10.1 40 326 650,00 € 11 521 900,00 € 28,57 %

- La prolongation de la durée d’octroi des prêts et des décaissements avant le 31/12/2023 ;
- Les indicateurs de réalisation ;
- La modification du plan de financement découlant de l’enveloppe complémentaire s’élevant à 1 500 000,00 €. L’effet levier 
sur ce dispositif est toujours de 3.5, il permettra d’accorder des prêts à hauteur de 5 250 000,00 € supplémentaires.
Le nouveau plan de financement à l’issue du ré-abondement est le suivant :
- Le financement FEDER REACT-EU atteindra 11 521 900,00 € soit 28.57 % du coût total éligible qui sera porté à 40 326 
650,00 €.
- La part Bpifrance atteindra 28 804 750,00 €, 71.43 % du coût total.
BG0032450 Construction Bâtiment Bocage 

Central Nord Est Phase 1
CENTRE 
HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE 
DE DIJON

10.2 3 948 790,63 € 3 948 790,63 € 100,00 %

Prolongation de la période de réalisation
BG0034728 BOCAGE CENTRAL NORD - 

EST R+2 ETAGE COGNITIF - 
partie 2

CENTRE 
HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE 
DE DIJON

10.2 792 655,29 € 792 655,29 € 100,00 %

Prolongation de la période de réalisation de 6 mois
Prolongation de la période d'éligibilité de 8 mois
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B. Modifications de dossiers FEDER présentées pour information

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire OS Coût total en 
cours FEDER Taux 

FEDER

BG0022123 Abondement d'un fonds 
d'investissement en fonds 
propres au profit des 
créations d'entreprises 
innovantes en Bourgogne.

UI 
INVESTISSEMENT

1.3 5 166 666,00 € 1 291 666,00 € 25,00 %

Prolongation de la période de réalisation et d'éligibilité de 6 mois
BG0027660 CONSTRUCTION D'UN 

GROUPE SCOLAIRE
MAIRIE d'AHUY 3.2 1 131 817,51 € 422 116,87 € 37,30 %

Prolongation de la période de réalisation, de la période d'éligibilité et de la date limite de solde de 2 mois
BG0031831 Réhabilitation de 80 

logements collectifs - Ilot 
Schweitzer à Cosne sur Loire

NIEVRE HABITAT 
OPH

3.2 966 135,02 € 180000,00 € 18,63 %

Prolongation de la période de réalisation de 6 mois
Prolongation de la période d'éligibilité de 4 mois
BG0031832 Réhabilitation de 56 

logements collectifs - Ilot 
Berry à Cosne sur Loire

NIEVRE HABITAT 
OPH

3.2 794 893,40 € 126 000,00 € 15,85 %

Prolongation de la période de réalisation de 6 mois
Prolongation de la période d'éligibilité de 4 mois
BG0025094 Programme d'actions 2019 Association 

Conservatoire 
d'Espaces Naturels 
de Bourgogne

4.1 1 150 838,30 € 471 839,25 € 41,00 %

Prolongation de la date limite de solde d'un an
BG0031730 Equipements en imagerie 

médicale
CENTRE 
HOSPITALIER DE 
SENS

10.2 1 746 645,84 € 1 600 000,00 € 91,60 %

Prolongation de la période d'éligibilité

C. Dossiers FEDER présentées pour déprogrammation (avis)

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire OS Coût total en 
cours FEDER Taux 

FEDER

BG0007648 SIEG 2015 SAS SATT GRAND 
EST

1.2 412 200,61 € 170 000,00 € 41,24 %

Conditions de mobilisation du SIEG ne sont pas fondées
BG0019599 Contrat de performance SIEG 

2016-2017-OS 1
SAS SATT GRAND 
EST

1.2 252 003,60 € 87 001,24 € 34,52 %

Conditions de mobilisation du SIEG ne sont pas fondées
BG0020037 Contrat de performance SIEG 

2016-2017-OS2 et OS3
SAS SATT GRAND 
EST

1.2 663 452,21 € 200 236,98 € 30,18 %

Conditions de mobilisation du SIEG ne sont pas fondées
BG0020104 Contrat de performance SIEG 

2018-OS1
SAS SATT GRAND 
EST

1.2 151 388,78 € 67 706,54 € 44,72 %

Conditions de mobilisation du SIEG ne sont pas fondées
BG0028326 Bouchons du futur 100 % 

green pour la croissance et 
l'emploi du territoire

NOVATRA 1.2 63 694,50 € 31 847,00 € 50,00 %

Aucune réponse du bénéficiaire suite à une relance de dépôt de demande de paiement.
BG0028510 Restauration de la Continuité 

écologique sur les petits 
ouvrages hydrauliques

CC LES 
BERTRANGES

1.2 90 000,00 € 36 000,00 € 40,00 %

Opération réalisée qu'à 15%. Souhait du porteur de déposer un nouveau dossier.
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4. Contributions des membres du CRP

Aucune contribution ou intervention durant le comité, portant sur les projets présentés n’a été transmise à l’autorité de 
gestion, autre que des avis favorables ou réputés favorables. 

Vu le règlement intérieur du CRP, les dossiers sont réputés recevoir un avis favorable selon les orientations 
indiquées ci-dessus. 

5. Global sur les périodes 2014-2020 et 2021-2027

FEADER Franche-Comté - PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le 
niveau d’avancement global du programme s’élève à 97,78 % (+0,18 points depuis le dernier CRP) soit                            
629 196 457 € de FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 602 061 078 € soit 97,92 % de la maquette (+0,19 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 27 135 379 € soit 94,74 % de la maquette (+0,00 points).

FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement global du programme s’élève à 96,23 % (+0,09 points depuis le dernier CRP) soit 786 141 518 € de 
FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 752 564 553 € soit 97,00 % de la maquette (+0,11 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 33 576 965 € soit 81,65 % de la maquette (-0,34 points).

FEDER FSE 2014-2020 Franche-Comté et Massif du Jura : en tenant compte des opérations proposées aux 
membres du CRP, le niveau d’avancement du programme global consolidé s’élève à 105,86 % (+0,44 points depuis le 
dernier CRP) soit 256 913 430,31 € de FESI.

FEDER FSE 2014-2020 Bourgogne : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement du programme global consolidé se maintient à 107,68 % (+0,52 points depuis le dernier CRP) soit 
305 421 756,22 € de FESI. 

FEDER FSE+ 2021-2027 BFC : sans changement par rapport au précédent CRP à l’issue duquel, en tenant compte 
des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau d’avancement du programme s’élève à 17,07 %, soit 79 
927 396,76 € de FESI.

Le prochain CRP aura lieu sous forme de consultation écrite du 08 au 15 décembre 2023 (FEDER-FSE-FEADER).

Besançon, le 

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Annexes : 

Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées

Annexe 2 – FEDER FSE 2014-2020 Franche-Comté et Massif du Jura : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

Annexe 3 – FEDER FSE 2014-2020 Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

Annexe 4 – FEADER Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

Annexe 5 – FEADER Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées 
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Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées
FEDER

Programmation initiale

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

1 1.1 TA3 BFC001006 PROJET SARCOPHAGE SAS VAISON SPORTS 1 251 288,00 € 563 079,00 € 45,00 % 688 209,00 € SA58995 - Régime cadre exempté 
d'aides à la RDI

1 1 251 288,00 € 563 079,00 € -  € -  € -  € -  € 688 209,00 €

1 1.3 TA1 BFC000034 AUGMENTATION DES CAPACITES DE 
FABRICATION OREILLER LA COMPAGNIE DUMAS 899 276,00 € 178 747,00 € 19,88 % 46 071,45 € 674 457,55 €

SA103603 - Régime cadre exempté 
de notification relatif aux aides à 
finalité régionale -AFR- pour la 
période 2022-2027

1 899 276,00 € 178 747,00 € -  € 46 071,45 € -  € -  € 674 457,55 €

2 TOTAL 2 150 564,00 € 741 826,00 € -  € 46 071,45 € -  € -  € 1 362 666,55 €Nombre de projets présentés :

Sous-total 

Priorité 1 : "Développer une économie régionale innovante et compétitive"

Sous-total 

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

2 1.2 TA3 BFC001850 eTICSS, la plateforme e-Parcours BFC en appui à la 
prise en charge pluriprofessionnelle GRADES - BOURGOGNE FRANCHE COMTE 17 500 000,00 € 10 500 000,00 € 60,00% 7 000 000,00 € Auc - Aucun régime d'aide

1 17 500 000,00 € 10 500 000,00 € - - - 7 000 000,00 € -

1 TOTAL 17 500 000,00 € 10 500 000,00 € - - - - 7 000 000,00 € -

Priorité 2 : "Développer une économie régionale itournée vers le numérique, au bénéfice des citoyens, des entreprises et des pouvoirs publics"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

3 2.7 TA2 BFC000491 Amélioration de la qualité nocturne Parc naturel régional des Ballons des 
Vosges 110 128,40 € 63 099,00 € 57,30 % 34 389,00 € 12 640,40 € Auc - Aucun régime d'aide

1 110 128,40 € 63 099,00 € -  € 34 389,00 € -  € -  € 12 640,40 €

1 TOTAL 110 128,40 € 63 099,00 € -  € -  € 34 389,00 € -  € -  € 12 640,40 €Nombre de projets présentés :

Sous-total

Priorité 3 : "Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité"
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FSE

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux FSE+ Etat Région Département Autres publics Privé Bénéficiaire Régime d'aide

4 4.5 TA2 BFC000586 La Fabrik de l'Orientation CCI METROPOLE DE BOURGOGNE 335 801,85 € 201 480,00 € 60,00 % -  € 39 071,00 € -  € 16 500,00 € 1 200,00 € 77 550,85 € Aucun régime d'aide

BFC000593 Orientation 2022 CMAR BFC 612 499,24 € 367 499,55 € 60,00 % -  € 48 374,66 € -  € -  € -  € 196 625,03 € Aucun régime d'aide

2 948 301,09 € 568 979,55 € 60,00 % -  € 87 445,66 € -  € 16 500,00 € 1 200,00 € 274 175,88 €

2 TOTAL 948 301,09 € 568 979,55 € -  € 87 445,66 € -  € 16 500,00 € 1 200,00 € 274 175,88 €

Priorité 4 : "Développer l'orientation et l'offre de formation régionale"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Pour Information

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total en cours FEDER Taux FEDER Motif 

1 1.1 1 BFC000772 Visio3D+ IMMERTECH 963 499,61 € 492 205,26 € 51,09%
Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2023

1 1.1 1 BFC000779
IBIS : Imagérie sur embryons de poulet 
pour le développement thérapeutique pré-
clinique des Bio-ImmunothérapieS

INSERM DR EST 753 977,72 € 677 177,72 € 89,81%
Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2024

1 1.1 1 BFC000785 Visio3D + : Immersive collaboration for 
better engagement

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE 856 295,54 € 506 295,54 € 59,13%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2025

1 1.1 1 BFC000788 Innovations de Nanovecteurs 
Théranostiques (i-NanoT)

UNIVERSITE DE 
BOURGOGNE 8 023 853,29 € 7 209 053,29 € 89,85%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2026

1 1.1 1 BFC000792
DEFI Seniors : vers une Digestion 
microbienne Efficace des FIbres chez 
les Seniors - Cas du cheval

LAB TO FIELD 569 486,50 € 314 001,00 € 55,14%
Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2027

1 1.1 1 BFC000793 i-NanoT CENTRE GEORGES 
FRANCOIS LECLERC 2 612 791,59 € 2 117 479,59 € 81,04%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2028

1 1.1 1 BFC000796
Projet DEFI Seniors : vers une Digestion 
microbienne Efficace des FIbres chez 
les Seniors - Cas du cheval

INSTITUT NATIONAL 
SUPERIEUR DES 
SCIENCES 
AGRONOMIQUES DE 
L'ALIMENTATION ET DE 
L'ENVIRONNEMENT

221 422,24 € 118 941,65 € 53,72%
Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2029

1 1.1 1 BFC000797 Innovations de Nanovecteurs 
Théranostiques (i-NanoT)

UNIVERSITE DE 
BESANCON 2 458 995,89 € 1 630 823,38 € 66,32%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2030

1 1.1 1 BFC000798 Innovations de Nanovecteurs 
Theranostiques (i-NanoT) DELPHARM DIJON 1 898 835,95 € 1 229 368,37 € 64,74%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2031

1 1.1 1 BFC000804 Innovations de Nanovecteurs 
Théranostiques (i-NanoT) VIVEXIA 705 000,00 € 564 000,00 € 80,00%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2032

1 1.1 1 BFC000805 Innovations de Nanovecteurs 
Théranostiques (i-NanoT) SONSAS 1 983 827,50 € 1 444 812,50 € 72,83%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2033

1 1.1 1 BFC000808 Innovations de Nanovecteurs 
Théranostiques (i-NanoT)

CHU DIJON 
BOURGOGNE 1 406 141,85 € 987 620,95 € 70,24%

Rejet du dossier par le 
comité de sélection de 
l'AAP du 4 juillet 2034

12 22 454 127,68 € 17 291 779,25 €Nombre de projets présentés :

Priorité 1 : "Développer une économie régionale innovante et compétitive"
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Annexe 2 – FEDER FSE 2014-2020 Franche-Comté et Massif du Jura : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

FEDER
Pour Avis (Modification)

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire Fonds Axe OS Coût total en cours UE Taux UE Motif

FC0028086
32088 Réhabilitation d'un immeuble de 40 logements 
collectifs " Cours COLBERT"situé 8, cours Colbert à 
LONS LE SAUNIER 39000

La Maison pour tous SCIC HLM FEDER AP03 OS 3.2 672 231,38 € 140 000,00 € 20,83% Modification du plan de financement sans 
impact sur le FEDER

FC0032124 Fonds de prêts relance FEDER REACT EU - 
Programme Opérationnel Franche-Comté BPIFRANCE FEDER AP09 OS9.1 44 595 862,50 € 12 741 675,00 € 28,57%

Prolongement exceptionnel jusqu'au 
31/12/2023; et réabondement à hauteur de 
1,5 M€ FEDER

2 opérations présentées TOTAL 45 268 093,88 € 12 881 675,00 €
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Annexe 3 – FEDER FSE 2014-2020 Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées

FEDER
Pour Avis (Modification)

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire Fonds Axe OS Coût total en cours UE Taux UE Etat Région Département Autres publics Privé Bénéficiaire Motif

BG0030787 RENOVATION ENERGETIQUE DE 171 LOGEMENTS - 
LA DESERTE A MACON 

MACON HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE 
MACONNAIS BEAUJOLAIS AGGLOMERATION FEDER AP05 OS 5.1 2 608 949,39 € 598 500,00 € 22,94% 820 000,00 € 1 190 449,39 €

Prolongation de la période de réalisation de 4 mois
Prolongation de la période d'éligibilité de 3 mois
Subvention complémentaire Région 
Assiette, montant et taux FEDER inchangés

BG0030783 Aménagement de deux sentiers partagés : Rue des 
Blanches-Fleurs et Pont des Oies MAIRIE DE BEAUNE FEDER AP05 OS 5.3 482 629,42 € 241 314,71 € 50,00% 102 000,00 € 139 314,71 € Prolongation de la période de réalisation d'1 an

Prolongation de la période d'éligibilité de 5 mois

BG0032489 Fonds FEDER REACT-EU RELANCE BPIFRANCE FEDER AP10 OS10.1 40 326 650,00 € 11 521 900,00 € 28,57% 28 804 750,00 € -  €

 - La prolongation de la durée d’octroi des prêts et 
des décaissements avant le 31/12/2023 ;
- Les indicateurs de réalisation ;
- La modification du plan de financement découlant 
de l’enveloppe complémentaire s’élevant à 1 500 
000,00 €. L’effet levier sur ce
dispositif est toujours de 3.5, il permettra d’accorder 
des prêts à hauteur de 5 250 000,00 € 
supplémentaires.
Le nouveau plan de financement à l’issue du ré-
abondement est le suivant :
- Le financement FEDER REACT-EU atteindra 11 
521 900,00 € soit 28.57 % du coût total éligible qui 
sera porté à 40 326 650,00 €.
- La part Bpifrance atteindra 28 804 750,00 €, 71.43 
% du coût total.

BG0032450 Construction Bâtiment Bocage Central Nord Est Phase 1 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE DIJON FEDER AP10 OS10.2 3 948 790,63 € 3 948 790,63 € 100,00% -  € Prolongation de la période de réalisation

BG0034728 BOCAGE CENTRAL NORD - EST R+2 ETAGE 
COGNITIF - partie 2 CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE DIJON FEDER AP10 OS10.2 792 655,29 € 792 655,29 € 100,00% -  € Prolongation de la période de réalisation de 6 mois

Prolongation de la période d'éligibilité de 8 mois

5 opérations présentées TOTAL 48 159 674,73 € 17 103 160,63 € -  € 922 000,00 € -  € 28 804 750,00 € -  € 1 329 764,10 €

Pour Information

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire Fonds Axe OS Coût total en cours UE Taux UE Etat Région Département Autres publics Privé Bénéficiaire Motif

BG0022123
Abondement d'un fonds d'investissement en fonds propres 
au profit des créations d'entreprises innovantes en 
Bourgogne. 

UI INVESTISSEMENT FEDER AP01 OS 1.3 5 166 666,00 € 1 291 666,00 € 25,00% 500 000,00 € 3 375 000,00 € -  € Prolongation de la période de 
réalisation et d'éligibilité de 6 mois

BG0027660 CONSTRUCTION D'UN GROUPE SCOLAIRE MAIRIE d'AHUY FEDER AP03 OS 3.2 1 131 817,51 € 422 116,87 € 37,30% 379 566,79 € 62 519,22 € 41 251,13 € 226 363,50 €

Prolongation de la période de 
réalisation de 2 mois
Prolongation de la période 
d'éligibilité de 2 mois
Prolongation de la date limite de 
solde de 2 mois

BG0031831 Réhabilitation de 80 logements collectifs - Ilot Schweitzer à 
Cosne sur Loire NIEVRE HABITAT OPH FEDER AP03 OS 3.2 966 135,02 € 180 000,00 € 18,63% 150 000,00 € 160 000,00 € 476 135,02 €

Prolongation de la période de 
réalisation de 6 mois
Prolongation de la période 
d'éligibilité de 4 mois

BG0031832 Réhabilitation de 56 logements collectifs - Ilot Berry à 
Cosne sur Loire NIEVRE HABITAT OPH FEDER AP03 OS 3.2 794 893,40 € 126 000,00 € 15,85% 126 000,00 € 112 000,00 € 430 893,40 €

Prolongation de la période de 
réalisation de 6 mois
Prolongation de la période 
d'éligibilité de 4 mois

BG0025094 Programme d'actions 2019 Association Conservatoire d'Espaces Naturels de 
Bourgogne FEDER AP04 OS 4.1 1 150 838,30 € 471 839,25 € 41,00% 272 839,00 € 174 450,27 € 103 764,14 € 106 043,97 € 19 565,00 € 2 336,67 € Prolongation de la date limite de 

solde d'un an

BG0031730 Equipements en imagerie médicale CENTRE HOSPITALIER DE SENS FEDER AP10 OS10.2 1 746 645,84 € 1 600 000,00 € 91,60% 146 645,84 € Prolongation de la période 
d'éligibilité 

6 opérations présentées TOTAL 10 956 996,07 € 4 091 622,12 € 652 405,79 € 1 012 969,49 € 417 015,27 € 106 043,97 € 3 394 565,00 € 1 282 374,43 €
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Pour Déprogrammation

N° Dossier Libellé du dossier Bénéficiaire Fonds Axe OS Coût total en cours UE Taux UE Etat Région Département Autres publics Privé Bénéficiaire Motif

BG0007648 SIEG 2015 SAS SATT GRAND EST FEDER AP01 OS 1.2 412 200,61 € 170 000,00 € 41,24% 242 200,61 € -  € Conditions de mobilisation du 
SIEG ne sont pas fondées

BG0019599 Contrat de performance SIEG 2016-2017-OS 1 SAS SATT GRAND EST FEDER AP01 OS 1.2 252 003,60 € 87 001,24 € 34,52% 165 002,36 € -  € Conditions de mobilisation du 
SIEG ne sont pas fondées

BG0020037 Contrat de performance SIEG 2016-2017-OS2 et OS3 SAS SATT GRAND EST FEDER AP01 OS 1.2 663 452,21 € 200 236,98 € 30,18% 463 215,23 € -  € Conditions de mobilisation du 
SIEG ne sont pas fondées

BG0020104 Contrat de performance SIEG 2018-OS1 SAS SATT GRAND EST FEDER AP01 OS 1.2 151 388,78 € 67 706,54 € 44,72% 83 682,24 € -  € Conditions de mobilisation du 
SIEG ne sont pas fondées

BG0028326 Bouchons du futur 100 % green pour la croissance et 
l'emploi du territoire NOVATRA FEDER AP01 OS 1.2 63 694,50 € 31 847,00 € 50,00% 31 847,00 €

Aucune réponse du bénéficiaire 
suite à une relance de dépôt de 
demande de paiement.

BG0028510 Restauration de la Continuité écologique sur les petits 
ouvrages hydrauliques CC LES BERTRANGES FEDER AP04 OS 4.1 90 000,00 € 36 000,00 € 40,00% 54 000,00 € -  €

Opération réalisée qu'à 15%. 
Souhait du porteur de déposer un 
nouveau dossier.

6 opérations présentées TOTAL 1 632 739,70 € 592 791,76 € 248 684,60 € 705 415,84 € -  € 54 000,00 € -  € 31 847,00 €
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Critère effort de 
modernisation / 
Coût de reprise 

Sous-
critère 
Valeur 
ajoutée

Sous-
critère 
emploi

Tranche 
d’investissement Total Montant DJA Part Région Part FEADER Top-Up  

Région HCF

25
RFRC060
123CR043

0164

DODANE 
Hervé

GAEC DES 
DEUX 

MONTAGNES
Principale montagne MONTANCY Non

Em : 
emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   228 992,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 315        43 100,00 €       8 620,00 €        34 480,00 €               -   €  bovins lait 

25
RFRC060
123CR043

0165

ROBERT 
Sorenza

GAEC BELLE 
COURBE Principale montagne GERMEFONTAIN

E Oui
Em : 

emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
  319 454,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 315        52 700,00 €       9 580,00 €        38 320,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0166

MOUGIN 
Lucas

exploitation 
individuelle Principale montagne MORTEAU Non

Em : 
emploi 
collectif

  237 900,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 310        38 300,00 €       7 660,00 €        30 640,00 €               -   € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0160

REMONNA
Y Aline

GAEC DU BAS 
DU FARTOU Principale montagne MORTEAU Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   214 860,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 310        38 300,00 €       7 660,00 €        30 640,00 €               -   € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0161

RAVEY 
Marion

exploitation 
individuelle Principale défavorisée BLUSSANS Non Non Non agriculture 

biologique Non   203 002,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 315        35 700,00 €       7 140,00 €        28 560,00 €               -   € cereales et/ou 

proteagineux

25
RFRC060
123CR043

0163

LAB 
Baptiste

exploitation 
individuelle Principale montagne SAINT JULIEN 

LES RUSSEY oui Non
Em : 

emploi 
collectif

performance 
énergétique Non   492 821,00 € 350 000 € et plus 315        55 200,00 €     10 080,00 €        40 320,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0162

PIERARD-
SMEETS 

Paul

GAEC LE 
PERCHET Principale montagne BOUJAILLES oui Non

Em : 
emploi 
collectif

implantation de 
haies Non   281 500,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 315        52 700,00 €       9 580,00 €        38 320,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0146

FAIVRE 
Romain

exploitation 
individuelle Principale montagne PONTARLIER Oui

Em : 
emploi 
collectif

Non   389 200,00 € 350 000 € et plus 315        50 400,00 €       9 120,00 €        36 480,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0145

BAVEREL 
Tony

exploitation 
individuelle Principale montagne SAINT POINT LAC oui Non

Em : 
emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   352 860,00 € 350 000 € et plus 315        55 200,00 €     10 080,00 €        40 320,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0144

AUVRAY 
Clémence

GAEC LE 
PERCHET Principale montagne BOUJAILLES Oui Non

Em : 
emploi 
collectif

implantation de 
haies Non   281 500,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 315        52 700,00 €       9 580,00 €        38 320,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0142

VERGUET 
Quentin

GAEC DU 
THEVEROT Principale montagne GRAND COMBE 

CHATELEU oui Non
Em : 

emploi 
collectif

Non non   200 012,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 315        47 900,00 €       8 620,00 €        34 480,00 €     4 800,00 € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0157

ROLAND 
Alexis

exploitation 
individuelle Principale montagne ARCON Oui Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   479 300,00 € 350 000 € et plus 295        50 400,00 €       9 120,00 €        36 480,00 €     4 800,00 €  bovins lait 

25
RFRC060
123CR043

0141

BOILLIN 
Athéna

GAEC DES 
LOUHIERES Principale montagne AVOUDREY Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   219 215,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 310        38 300,00 €       7 660,00 €        30 640,00 €               -   € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0140

BOURRIOT 
Lucien

GAEC DU 
SAPIN 

BOURRIOT
Principale défavorisée ADAM LES 

PASSAVANT Non Non
Em : 

emploi 
collectif

performance 
énergétique Non   466 705,00 € 350 000 € et plus 315        42 400,00 €       8 480,00 €        33 920,00 €               -   € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0156

FILSJEAN 
HONORE

EARL 
FILSJEAN Principale montagne MONT DE LAVAL Non Non

Em : 
emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   250 000,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 315        43 100,00 €       8 620,00 €        34 480,00 €               -   € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0139

FAIVRE 
Aubin

GAEC DU VAL 
CONCELIN Principale montagne LES FINS Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   112 036,00 € de 100 000 à 200 
000 € exclus 310        35 800,00 €       7 160,00 €        28 640,00 €               -   € bovins lait

25
RFRC060
123CR043

0115

BUCHER 
Victor

SCEA MOINE 
BUCHER Secondaire défavorisée GUILLON LES 

BAINS Non Non
Em : 

emploi 
collectif

Non Non   274 000,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 240        17 850,00 €       3 570,00 €        14 280,00 €               -   € bovins lait

39
RFRC060
123CR043

0149

VIAL 
MANUEL GAEC VIAL Principale défavorisée ROMANGE Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   211 700,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 220        39 900,00 €       7 980,00 €        31 920,00 €               -   € 
bovins lait, 
grandes 
cultures

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2022 Franche-comté

Dispositif 6.1.1 - demandes d'aide à l'installation -DJA- FC

Commentaires
Raison 

sociale de la 
société

Production
OTEX

D
ép

ar
te

m
en

t zone : 
plaine, 

défavorisée 
ou 

montagne

 Critère 
HCF

Comité régional de programmation du 17 au 24 novembre 2023

Critère Agro-
écologie

Dotation jeune agriculteur Montant 
retenu pour 

la 4e 
modulation 

Grille de 
selection Filière en 

déficit de 
renouvelle

ment

N°OSIRIS Nom 
Prénom

Type 
d'installation 
: Principale, 
Secondaire 

ou 
Progressive

Localisation du 
projet : 

commune

Critère Valeur 
ajoutée / emploi

Annexe 4 – FEADER Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Programmation Initiale
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Critère effort de 
modernisation / 
Coût de reprise 

Sous-
critère 
Valeur 
ajoutée

Sous-
critère 
emploi

Tranche 
d’investissement Total Montant DJA Part Région Part FEADER Top-Up  

Région HCF

39
RFRC060
123CR043

0148

ARBEZ 
EMILIEN GAEC ARBEZ Principale montagne LONGCHAUMOIS Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   138 180,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 220        40 600,00 €       8 120,00 €        32 480,00 €               -   € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0147

BOUTTE 
AGATHE

GAEC DES 
PASSAGES Principale défavorisée CRAMANS Oui

VA : 
circuit 
court

Non agriculture 
biologique Non   103 651,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 315        45 800,00 €       8 320,00 €        33 280,00 €     4 200,00 € bovins viande, 
viticulture

39
RFRC060
123CR043

0150

GILOT 
OCEANE

GAEC DU 
POMMIER 

BLANC
Principale défavorisée PLASNE Oui Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   159 000,00 € de 100 000 à 200 
000 € exclus 220        41 600,00 €       7 480,00 €        29 920,00 €     4 200,00 € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0151

ECARNOT 
ANTOINE

GAEC DU 
SAUGIE Principale montagne GILLOIS Non Non

Em : 
emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   103 333,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 240        40 600,00 €       8 120,00 €        32 480,00 €               -   € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0170

JACQUES 
FREDERIC

GAEC DES 
DANCES Principale montagne PLENISE Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   358 155,00 € 350 000 € et plus 240        40 800,00 €       8 160,00 €        32 640,00 €               -   € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0169

BELLERAU
T  Fabien

EARL 
BELLERAUT Principale défavorisée QUINTIGNY Non Non

Em : 
emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   578 000,00 € 350 000 € et plus 220        42 400,00 €       8 480,00 €        33 920,00 €               -   €  bovins lait AOP 

39
RFRC060
123CR043

0152

HERVE 
Jimmy

GAEC DE 
COUTTERET Principale défavorisée PONT DE 

POITTE Non Non
Em : 

emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   159 490,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 220        37 400,00 €       7 480,00 €        29 920,00 €               -   € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0153

POULIN  
Clémence GAEC POULIN Principale montagne BIEF DU FOURG Non Non

Em : 
emploi 
collectif

Non Non   107 100,00 € de 100 000 à 200 
000 € exclus 220        35 800,00 €       7 160,00 €        28 640,00 €               -   € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0159

MANIER 
Nicolas

GAEC DES 
PASSAGES Principale défavorisée CRAMANS Oui

VA : 
circuit 
court

Non agriculture 
biologique Non   103 501,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 315        45 800,00 €       8 320,00 €        33 280,00 €     4 200,00 € 
volailles, bovins 

allaitants, 
viticulture

39
RFRC060
123CR043

0155

CORDIER  
Alexis

GAEC 
PERNOT 
CORDIER

Principale défavorisée MONT SUR 
MONNET Oui Non

Em : 
emploi 
collectif

réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   203 750,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 315        48 300,00 €       8 820,00 €        35 280,00 €     4 200,00 € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0167

CLERC 
GARANCE INDIVIDUEL Principale montagne LE VAUDIOUX Oui

VA : 
productio
ns peu 

présente
s

Non agriculture 
biologique Non                  -   € Non 315        35 200,00 €       6 080,00 €        24 320,00 €     4 800,00 € Plantes 

aromatiques

39
RFRC060
123CR043

0168

MENOUX  
Marie INDIVIDUEL Principale défavorisée POLIGNY Oui

VA: 
productio
ns peu 

présente
s

Non agriculture 
biologique Non                  -   € Non 295        30 800,00 €       5 320,00 €        21 280,00 €     4 200,00 € viticulture

39
RFRC060
123CR043

0171

ESTERO 
Laura

GAEC DE 
LAINS'TANT 
PRESENT

Principale défavorisée MONTLAINSIA Oui Non
Em : 

emploi 
collectif

performance 
énergétique Non   376 809,50 € 350 000 € et plus 295        50 800,00 €       9 320,00 €        37 280,00 €     4 200,00 € bovins lait AOP

39
RFRC060
123CR043

0154

MONNIN 
EMILE

GAEC DES 
ROLLINS Principale défavorisée CHAPELLE 

VOLAND Oui Non
Em : 

emploi 
collectif

Réduction des 
produits 

phytosanitaires
Non   385 250,00 € 350 000 et plus 240        50 800,00 €       9 320,00 €        37 280,00 €     4 200,00 € bovins lait AOP

90
RFRC060
123CR043

0158

MARTIN  
Justine

EARL LE BIAU 
POTAGER Principale défavorisée REPPE Oui

VA : 
circuit 
court

Non agriculture 
biologique Non   108 580,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 315        45 800,00 €       8 320,00 €        33 280,00 €     4 200,00 € Maraîchage

90
RFRC060
123CR043

0143

THIERRY 
Loïc

EARL LE BIAU 
POTAGER Principale défavorisée REPPE Oui

VA : 
circuit 
court

Non agriculture 
biologique Non   108 580,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 315        45 800,00 €       8 320,00 €        33 280,00 €     4 200,00 € Maraîchage

  1 468 250,00 €   277 450,00 €   1 109 800,00 €   81 000,00 € 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2022 Franche-comté

Dispositif 6.1.1 - demandes d'aide à l'installation -DJA- FC

Commentaires
Raison 

sociale de la 
société

Production
OTEX

D
ép

ar
te

m
en

t zone : 
plaine, 

défavorisée 
ou 

montagne

 Critère 
HCF

Comité régional de programmation du 17 au 24 novembre 2023

Critère Agro-
écologie

Dotation jeune agriculteur Montant 
retenu pour 

la 4e 
modulation 

Grille de 
selection Filière en 

déficit de 
renouvelle

ment

 Total  

N°OSIRIS Nom 
Prénom

Type 
d'installation 
: Principale, 
Secondaire 

ou 
Progressive

Localisation du 
projet : 

commune

Critère Valeur 
ajoutée / emploi

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour information (déprogrammations)

Départ
ement 

N° OSIRIS 
du dossier

Maître 
d'ouvrage 

Intitulé de 
l'opération

Localisation 
du projet 

(commune) 

Date CRP 
programmation 

initiale 

Coût total 
éligible 

Taux 
d'aide 

Montant 
global 

subvention 
FEADER  CRBFC

Autres 
financeurs 

publics

Autofinancem
ent

Contributions 
privées

Point 
totaux 

Classement 
du dossier

Avis du 
comité de 
sélection

Commentaires 

Informations relative 
au dossier initialement 

programmé 

30 avril au 7 mai 
2021   614 912,44 € 70,00%   430 438,69 €   197 161,05 €   149 999,99 €   83 277,65 €   176 852,46 €         7 621,29 € 

SA 43.783 Aides aux 
services de base et à la 

rénovation des villages dans 
les zones rurales ».

Autres financeurs publics : 
CAF et SYDED (top-up)

Nouvelles données   587 890,07 € 70,00%   411 523,03 €   197 161,05 €   129 999,99 €   84 361,99 €   170 875,91 €         5 491,13 € 
modification du plan de 

financement sans impact 
sur l'aide FEADER

    27 022,37 €     18 915,66 €                 -   €     20 000,00 € -  1 084,34 €       5 976,55 €         2 130,16 € 

    27 022,37 €     18 915,66 €                 -   €     20 000,00 € -  1 084,34 €       5 976,55 €         2 130,16 € 

Déprogrammation suite à la modification du plan de financement

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2020 Franche-Comté
Comité régional de programmation du 17 au 24 novembre 2023 

Dispositif 7.4A - Investissement dans la mise en place, l’amélioration et le développement des services de base locaux pour la population rurale

65 4

du 30 avril 
au 7 mai 

2021 
Favorable

25
RFRC0704
19CR0430

038

Commune 
d'Arçon

Construction d'un 
groupe scolaire et 

périscolaire
Arçon

Total FEADER à déprogrammer 

FEADER à déprogrammer 

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Critère effort de 
modernisation / 
Coût de reprise 

Sous-critère 
Valeur ajoutée

Sous-critère 
emploi

Agriculture 
biologique, 
AOP/AOC, 
IGP (hors 

viticulture)

Performance 
environneme

ntale

Démarche 
de 

progrès

Tranche 
d’investissement Total  Part Région  Part FEADER  Montant DJA 

89
RBOU060
123CR026

0138

PILLIET 
Yoann individuelle Secondaire plaine PERCEY Oui Non Non Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 0,5 et 1,5 
SMIC (ITS)                  -   € Non 340       1 974,50 €          7 898,00 €          9 872,50 € cereales et/ou 

proteagineux

89
RBOU060
123CR026

0169

CULLIERE 
Anne-Sophie

GAEC DE 
BUISSONCURE Principale défavorisée SAINT-MORE Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   567 625,00 € 350 000 € et plus 350       8 360,50 €        33 442,00 €        41 802,50 € 

Grandes cultures, 
vaches laitières, 

apiculture

21
RBOU060
123CR026

0129

BLONDON 
Margaux

EARL DE LA 
CREUSOTTE Principale défavorisée DARCEY Oui VA : circuit 

court

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA

Agriculture 
biologique 

totale
Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Non   225 750,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 350       9 440,00 €        37 760,00 €        47 200,00 € Elevage porcin, 

polycutlure

21
RBOU060
123CR026

0182

CHAUMONNO
T Mathieu

EARL DES 
CORVEOTTES Principale défavorisée VILLERS 

PATRAS Non

VA : nouvel 
atelier de 

production ou 
diversification

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA

Agriculture 
biologique 
partielle

Légumineuses
Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   367 000,00 € 350 000 € et plus 360       9 332,50 €        37 330,00 €        46 662,50 € 

Grandes cultures, 
fourrage, brebis 

allaitantes, apiculture

21
RBOU060
123CR026

0181

DRUOTON 
Julien

EARL DE 
JANCIGNY Principale plaine JANCIGNY Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Non   222 540,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 340       6 023,00 €        24 092,00 €        30 115,00 € Polyculture

21
RBOU060
123CR026

0183

FOUCHET  
Antoine

EARL 
FOUCHET 

MERCUZOT
Principale défavorisée LE MEIX Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   460 000,00 € 350 000 € et plus 350       8 360,50 €        33 442,00 €        41 802,50 € Polyculture, bovins 

allaitants (génisses)

21
RBOU060
123CR026

0184

GROS 
Aurelien

GAEC BRIN 
D'ORTIE Principale défavorisée

LONGECOUR
T LES 

CULETRE
Non VA : circuit 

court

Em : Adhésion à 
un service de 
remplacement

Agriculture 
biologique 

totale
Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC  -   €  Non 350       5 535,00 €        22 140,00 €        27 675,00 € Plantes aromatiques 

et médicinales

21
RBOU060
123CR026

0185

LACHAUME 
Florent

SCEA 
LACHAUME 

BOULEY
Principale défavorisée VIC SOUS 

THIL Non Non Non Non Légumineuses
Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   101 173,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 330       7 036,50 €        28 146,00 €        35 182,50 € 

Grandes cultures, 
fourrages, vaches 

laitières et allaitantes, 
ovins viandes

21
RBOU060
123CR026

0172

FOREY  
Quentin

SCE DOMAINE 
FOREY PERE 

ET FILS
Principale plaine VOSNE-

ROMANEE Non VA : circuit 
court Non Non

Certification 
environnement

ale

Groupe de 
développe
ment / GO

Non   700 000,00 € 350 000 € et plus 330       6 555,00 €        26 220,00 €        32 775,00 € viticulture

21
RBOU060
123CR026

0173

FARCY 
Titouan individuel Principale défavorisée CHAMPDOTR

E Non Non
Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA

SIQO, 
AOP/AOC Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   301 550,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 360       8 549,00 €        34 196,00 €        42 745,00 € cereales et/ou 
proteagineux

21
RBOU060
123CR026

0186

LAFARGE 
Maxime-Henri

SCE DOMAINE 
MICHEL 

LAFARGE
Principale plaine VOLNAY Non

VA : Installation 
peu 

consommatrice 
de foncier

Em : création 
d'emploi salarié

Agriculture 
biologique 

totale
Non

Groupe de 
développe
ment / GO

Non   145 250,00 € de 100 000 à 200 
000 € exclus 340       6 085,00 €        24 340,00 €        30 425,00 € viticulture

21
RBOU060
123CR026

0170

OLIVAIN 
Joshua

EARL DE LA 
CHAUME Principale défavorisée THOISY-LE-

BERCHERE Oui Non
Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses Non Entre 1 et 1,5 

SMIC   321 000,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 350       8 346,50 €        33 386,00 €        41 732,50 € 

ovin, surface 
fourragère, bovins, 
grandes cultures

21
RBOU060
123CR026

0171

SIRUGUE 
Arnaud

SCEV 
DOMAINE 
ARNAUD 
SIRUGUE

Principale plaine VOSNE-
ROMANEE Non

VA : Installation 
peu 

consommatrice 
de foncier

Em : Adhésion à 
un groupement 
d'employeurs

Non Non
Groupe de 
développe
ment / GO

Non   490 000,00 € 350 000 € et plus 330       6 324,00 €        25 296,00 €        31 620,00 € viticulture

58

RBOU060
123CR026

0189
LAHAIX THEO GAEC DE LA 

RONDE Principale défavorisée TRESNAY Oui

VA : nouvel 
atelier de 

production ou 
diversification

Em : Adhésion à 
un service de 
remplacement

Non Légumineuses
Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   385 312,00 € 350 000 € et plus 350       9 656,50 €        38 626,00 €        48 282,50 € Polyculture, 

polyélevage

58

RBOU060
123CR026

0178

MANGOTE 
ALICE

GAEC DE LA 
RONDE Principale défavorisée TRESNAY Oui

VA : nouvel 
atelier de 

production ou 
diversification

Em : Adhésion à 
un service de 
remplacement

Non Légumineuses
Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   385 312,00 € 350 000 € et plus 350       9 656,50 €        38 626,00 €        48 282,50 € Polyculture, 

polyélevage

58

RBOU060
123CR026

0176

MANGOTE 
ROBIN Individuelle Principale défavorisée TOURY SUR 

JOUR Non Non Non Non Légumineuses
Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   326 500,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 330       7 536,50 €        30 146,00 €        37 682,50 € Polyculture, 
polyélevage

58

RBOU060
123CR026

0175

RAFFEAU 
BENOÎT

EARL DE LA 
TUILERIE Principale plaine TALON Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   217 985,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 350       6 353,00 €        25 412,00 €        31 765,00 € Polyculture, 
polyélevage

58

RBOU060
123CR026

0162

AIACH 
MARIANNE Individuelle Principale défavorisée POIL Oui VA : circuit 

court

Em : Création 
EA ou associé 
supplémentaire

Non MAEC Non Entre 1,5 et 2 
SMIC   110 061,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 350       8 197,50 €        32 790,00 €        40 987,50 € Apiculture

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT RURAL 2014-2022 Bourgogne
Comité régional de programmation 17 au 24 novembre 2023

Dispositif 6.1.1 - demandes d'aide à l'installation -DJA- BOU

Type 
d'installation : 

Principale, 
Secondaire ou 
Progressive

Localisation 
du projet : 
commune

Critère Valeur ajoutée / emploi

D
ép

ar
te

m
en

t

zone : 
plaine, 

défavorisée 
ou montagne

 Critère 
HCF

Raison sociale 
de la société CommentairesN°OSIRIS Nom Prénom Production

OTEX

Critère Agro-écologie
 Montant 

retenu pour 
la 4e 

modulation 

Grille de 
selection

Performance 
économique

Dotation jeune agriculteur

Annexe 5 – FEADER Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Programmation Initiale
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Critère effort de 
modernisation / 
Coût de reprise 

Sous-critère 
Valeur ajoutée

Sous-critère 
emploi

Agriculture 
biologique, 
AOP/AOC, 
IGP (hors 

viticulture)

Performance 
environneme

ntale

Démarche 
de 

progrès

Tranche 
d’investissement Total  Part Région  Part FEADER  Montant DJA 

58

RBOU060
123CR026

0177

MERCIER 
LAURA Individuelle Principale défavorisée DRUY 

PARIGNY oui VA : circuit 
court

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Non

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   144 050,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 360       8 049,00 €        32 196,00 €        40 245,00 € Bovins allaitants

58

RBOU060
123CR026

0188

AUGENDRE 
EDOUARD Individuelle Principale défavorisée CHIDDES Non

VA : nouvel 
atelier de 

production ou 
diversification

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   519 000,00 € 350 000 € et plus 350       8 846,50 €        35 386,00 €        44 232,50 € Bovins lait

58

RBOU060
123CR026

0191

DESBROSSE
S LOUIS

GAEC DE 
VAUCHISSON Principale défavorisée OUROUX EN 

MORVAN Non VA : Atelier 
label rouge

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA

SIQO, 
AOP/AOC MAEC

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   248 580,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 350       9 035,00 €        36 140,00 €        45 175,00 € Bovins allaitants

58

RBOU060
123CR026

0192

GUILLAUME 
ALBERTINE Individuelle Principale montagne VILLAPOURC

ON Oui VA : circuit 
court

Em : Création 
EA ou associé 
supplémentaire

Agriculture 
biologique 

totale

Adhésion à un 
GIEE Non Entre 1 et 1,5 

SMIC                  -   € Non 340       8 800,00 €        35 200,00 €        44 000,00 € Horticulture, PPAM
Modulations 

plafonnées à 120 
%

58

RBOU060
123CR026

0190

NAUDIN 
BAPTISTE Individuelle Principale défavorisée MAGNY 

COURS Oui VA : circuit 
court

Em : Création 
EA ou associé 
supplémentaire

Agriculture 
biologique 

totale
NON

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   103 000,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 350       8 737,50 €        34 950,00 €        43 687,50 € Maraîchage

58

RBOU060
123CR026

0160

MARTIN 
BASTIEN

GAEC DES 
MAILLARDS Principale défavorisée SERMAGES Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses Non Entre 1 et 1,5 

SMIC   400 000,00 € 350 000 € et plus 350       8 036,50 €        32 146,00 €        40 182,50 € Polyculture, 
polyélevage

58

RBOU060
123CR026

0163

TRINQUET 
SYLVAIN Individuelle Principale montagne

ST LEGER 
DE 

FOUGERET
Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1,5 et 2 
SMIC   196 940,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 350       9 260,00 €        37 040,00 €        46 300,00 € Bovins allaitants

58

RBOU060
1CR02601

61

BEDU 
MICKAËL Individuelle Principale défavorisée BLISMES Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Non

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   224 200,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 340       7 253,00 €        29 012,00 €        36 265,00 € Bovins allaitants

58
RBOU060
123CR026

0155

GAUCHE 
Valérian Individuelle Principale défavorisée SAINTE 

MARIE Non Non
Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   349 900,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 350       7 860,50 €        31 442,00 €        39 302,50 € Polyculture, 
polyélevage

58
RBOU060
123CR026

0193

ENSARGUEIX 
Aurélien Individuelle Principale défavorisée ALLUY Oui

VA : nouvel 
atelier de 

production ou 
diversification

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   395 850,00 € 350 000 € et plus 360       9 656,50 €        38 626,00 €        48 282,50 € Bovins viandes, 

grandes cultures

71

RBOU060
123CR026

0194

THIVENT 
DAMIEN

SCEA LA 
VALLEE 
THIVENT

Principale défavorisée MENETREUIL Non VA : Atelier 
label rouge

Em : Adhésion à 
un service de 
remplacement

Non Légumineuses
Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   120 000,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 340       7 846,50 €        31 386,00 €        39 232,50 € Bovins allaitants

71
RBOU060
123CR026

0179

GIROUX 
Benoit

GAEC DES 
JUSTICES Principale défavorisée BLANZY Non Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA

SIQO, 
AOP/AOC Légumineuses Non Entre 1,5 et 2 

SMIC   104 010,00 € de 100 000 à 200 
000 € exclus 350       7 590,00 €        30 360,00 €        37 950,00 € polyculture et/ou 

polyélevage

71
RBOU060
123CR026

0174

LAUGERETT
E Thibaut Individuelle Principale défavorisée

COLOMBIER 
EN 

BRIONNAIS
Oui Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non Légumineuses Non Entre 1 et 1,5 

SMIC   201 650,00 € de 200 000 à 350 
000 € exclus 360       8 346,50 €        33 386,00 €        41 732,50 € bovins viande

71
RBOU060
123CR026

0187

DOUDEAU 
Bertrand

GAEC 
LANDREVEAUX Principale défavorisée

ST MARTIN 
DE 

COMMUNE
Oui Non

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA

SIQO, 
AOP/AOC

Certification 
environnement

ale

Groupe de 
développe
ment / GO

Entre 1 et 1,5 
SMIC   232 794,00 € de 200 000 à 350 

000 € exclus 360       9 359,00 €        37 436,00 €        46 795,00 € polyculture et/ou 
polyélevage

71
RBOU060
123CR026

0180

CORRAND 
Thibault

EARL 
CORRAND Principale plaine VIRE Non

VA : Installation 
peu 

consommatrice 
de foncier

Em : Prise de 
parts sociales 

dans une CUMA
Non

Certification 
environnement

ale
Non Non   104 750,00 € de 100 000 à 200 

000 € exclus 340       5 755,00 €        23 020,00 €        28 775,00 € viticulture

  257 753,50 €   1 031 014,00 €   1 288 767,50 € 

Type 
d'installation : 

Principale, 
Secondaire ou 
Progressive

Localisation 
du projet : 
commune

Critère Valeur ajoutée / emploi
D

ép
ar

te
m

en
t

zone : 
plaine, 

défavorisée 
ou montagne

 Critère 
HCF

Raison sociale 
de la société CommentairesN°OSIRIS Nom Prénom

 Total  

Production
OTEX

Critère Agro-écologie
 Montant 

retenu pour 
la 4e 

modulation 

Grille de 
selection

Performance 
économique

Dotation jeune agriculteur

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour information (déprogrammations)
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